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Maltraitances et abus dans les foyers d'enfants
Question écrite n° 2497

Texte de la question

Mme Gisèle Lelouis alerte Mme la ministre déléguée auprès du ministre des solidarités, de l'autonomie et de
l'égalité entre les femmes et les hommes, chargée de la famille et de la petite enfance, sur les maltraitances et
abus dans les foyers d'enfants, notamment dans la ville de Marseille. En effet, Antoine de Saint-Exupéry écrivait
dans son ouvrage Le Petit Prince : « Toutes les grandes personnes ont d'abord été des enfants, mais peu
d'entre elles s'en souviennent ». Désastreusement, il arrive que des traumatismes d'enfance puissent marquer
la mémoire d'un être, pourtant sous la responsabilité de l'État : c'est le cas d'un bon nombre d'enfants placés
dans les foyers pourtant garants de leur protection. Alors que, selon un rapport de la commission des affaires
sociales de l'Assemblée nationale publié en 2021, 306 800 mineurs dépendaient de la protection de l'enfance en
2018, beaucoup d'entre eux témoignent d'abus et leurs histoires échappent aux statistiques. Dans son pamphlet
« Chroniques du mépris ordinaire », l'avocat marseillais Michel Amas, dont la presse s'est fait l'écho, révèle
plusieurs histoires sordides : agressions sexuelles, viols, prostitution, trafic de stupéfiants, violences physiques
et psychologiques, négligence, suicides... Certains sombrent, par ailleurs, dans la maladie psychique, la
violence, l'errance et la délinquance. Un rapport récent de l'IGAS, l'inspection générale des affaires sociales,
mettait en exergue que Marseille est la ville la plus touchée en France par la prostitution des enfants confiés à
l'aide sociale à l'enfance (ASE). Certains foyers finissent même par devenir des lieux de recrutement pour
jeunes proxénètes, comme le montre un récent reportage de Sept à huit, où plusieurs rabatteuses recrutent des
jeunes filles placées, faisant que la moitié des adolescentes qui se lancent dans la prostitution seraient sous la
protection de l'ASE, selon un rapport ministériel. Toujours à Marseille, le pédopsychiatre Jokthan Guivarch
intervient, depuis deux ans, auprès d'enfants placés dans le cadre de son unité psychiatrique mobile rattachée
aux hôpitaux de la cité phocéenne et alerte : « Un enfant, confié à l'ASE, sur deux soufre de trouble mental, soit
quatre fois plus que pour le reste de la population ». Tout cela a des conséquences sur la santé mentale des
enfants, induisant des traumatismes complexes. Au-delà de ces réalités alarmantes, la pénurie d'éducateurs
formés et la saturation des foyers d'urgence sont préoccupantes et affectent gravement la vie des enfants :
ballottés de famille d'accueil en foyer, ils subissent souvent des mauvais traitements. Plusieurs syndicats des
Bouches-du-Rhône ont ainsi porté plainte contre le conseil départemental pour « non-assistance à enfants en
danger ». Au tribunal correctionnel d'Avesnes-sur-Helpe en novembre 2023, plusieurs éducateurs non diplômés
et stagiaires, alors soupçonnés de maltraitance, ont témoigné sur la charge de travail et la polyvalence
nécessaires, menant parfois à des abus ou ingérences. Mme la députée regrette donc le manque d'éducateurs
formés ainsi que l'inefficacité des actions gouvernementales pour mieux protéger les pupilles de l'État, malgré le
plan de lutte contre les violences faites aux enfants de 2023, qui ne cible pas spécifiquement les violences
commises dans les maisons d'enfance. La mise en place, dans chaque département, d'un réseau de soins
psychiatriques pour les enfants pris en charge par l'ASE, afin de leur fournir les soins psychiatriques et le
soutien psychologique nécessaires, est crucial. L'unité psychiatrique mobile de Marseille en est une preuve. De
plus, les foyers offrent rarement l'affection, la sérénité et des conditions d'études adéquates, ce qui fait que 70 %
des enfants placés n'obtiennent aucun diplôme. Il est donc urgent de rendre la fonction de famille d'accueil plus
attractive et de favoriser le placement chez des membres de la famille élargie. Cela se déroule par l'évaluation
systématique des avantages et inconvénients afin d'éviter tous types de placements abusifs. Elle lui demande
donc quelles sont les mesures envisagées afin de lutter contre les abus en foyers sociaux, pouvant engendrer

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE2497


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE2497

délinquance et violences, alors-même que les placements dans ces derniers sont présentés comme une mesure
efficace.
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